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Multidisciplinarité et coopération avec les ONG de terrain

By Ms. Sophie Jekeler, president of Mouvement Du Nid. Belgium

1.Contexte socio-politique
Voilà plus de 10 ans, que la TEH fait l’objet d’une préoccupation constante dans le chef du Gouvernement belge. 

Depuis que le Roi Baudouin, au début des années ’90 pris connaissance de l’ampleur du phénomène et surtout de la nécessité d’en protéger les victimes, en lisant le livre du journaliste Chris De Stoop intitulé « Elles sont si gentilles, Monsieur ». 

A la demande du Roi, une Commission d’enquête
 fût mise en place au Sénat en 1993, ses conclusions servirent de base à la rédaction de la Loi du 13 avril 1995 contenant des dispositions en vue de la répression de la traite des êtres humains et de la pornographie en fantine. 

Si la Loi du 13 avril 1995 ne concerne pas exclusivement le trafic international des êtres humains ou l’exploitation sexuelle de ceux-ci, il n’en demeure pas moins qu’à l’heure actuelle la majorité des dossiers TEH relèvent de cas de prostitution.

Relevons cependant une récente augmentation des cas de TEH à des fins « économiques » du fait de la coordination entre les services de l’Inspection sociale et l’Inspection des lois sociales qui, sur base d’un protocole de coopération signé le 31 mai 2001, ont mené davantage de contrôles relatifs à l’occupation illégale de ressortissants étrangers
.

La Belgique ayant ratifié la Convention du 2 décembre 1949 est en théorie un pays dit « abolitionniste ». En théorie seulement, car il faut bien admettre qu’en matière de prostitution, l’approche belge résulte davantage d’un savant compromis entre pragmatisme et dogmatisme. La position géographique de la Belgique, entre les Pays-Bas réglementaristes et la France abolitionniste explique sans doute ceci, mais pas seulement.

En cette matière, il y a en Belgique une volonté manifeste de ménager les intérêts de chacun, qu’ils soient d’ordre économique, politique, idéologique ou éthique.

C’est sans doute ce qui explique que l’on retrouve dans les grandes villes du pays des quartiers où la prostitution s’étale au grand jour dans des conditions manifestes d’exploitation –autrement dit sous l’emprise de proxénètes- , que les grands quotidiens publient des pages entières d’annonces à peine voilées pour différents services sexuels
, que la notion de souteneur a été supprimée du Code Pénal ou encore qu’il est autorisé pour un propriétaire de donner en location des immeubles à des fins de prostitution.

De même, il est parfaitement possible pour une personne prostituée d’exercer son activité de façon officielle en bénéficiant de la protection sociale des indépendants et en payant ses impôts au titre de revenus d’activités diverses ou complémentaires. En effet, la prostitution n’est pas illégale en Belgique mais elle n’en est pas pour autant légalisée et ne constitue donc pas à l’heure actuelle une profession.

Cependant, de nombreuses personnes qui sont en réalité prostituées sont engagées officiellement comme « serveuses » par des employeurs qui n’ont rien de restaurateurs.

Cette manière particulière d’appréhender la prostitution, pour hypocrite qu’elle soit, a du moins le mérite de permettre aux uns et aux autres d’essayer de vivre la prostitution comme il l’entendent. A celles qui ne souhaitent pas se prostituer de manière régulière, de le faire en-dehors de tout cadre normatif, aux autres d’assumer leurs droits et obligations comme n’importe quel travailleur indépendant.

Bien entendu nous sommes conscients que les personnes prostituées sont très peu sensibilisées à la gestion du statut d’indépendant, et que la protection offerte par celui-ci reste en-deçà de celle offerte par le régime des travailleurs salariés. 

Néanmoins nous pensons que le prix à payer pour une adaptation législative qui reviendrait en fait à dépénaliser le proxénétisme pour permettre l’embauche de « travailleurs du sexe »  serait disproportionné eu égard aux avantages espérés par les principales intéressées. L’expérience hollandaise nous incitant d’ailleurs à être très prudent sur ce point.    

D’avoir rencontré un certain nombre de personnes prostituées, nous pensons que le statut de salarié, corollaire d’une reconnaissance officielle de la prostitution, n’est pas souhaité par les principales intéressées, et ce pour diverses raisons.

Tout d’abord la prostitution a pour caractéristique  intrinsèque de s’exercer en-dehors des schémas socio-professionnels classiques, cette particularité sera toujours recherchée par les personnes qui trouvent dans la marginalité un mode de vie auquel pas dans les schémas sociaux classiques ; avec le risque de les voir gagner une clandestinité qui les éloigne des associations de terrain et d’assister au développement, parallèlement à la prostitution reconnue officiellement, d’une prostitution clandestine qui se « nourrit » par ailleurs des réseaux de traite des êtres humains.

Ensuite les femmes –et du reste sans doute les hommes aussi- dont la prostitution constitue le principal revenu, ne souhaitent pas pour la plupart une reconnaissance officielle de cette activité qu’elles n’ont pour la grande majorité d’entre elles pas eu réellement le choix d’éviter. Même si elles n’en n’éprouvent généralement pas de gêne, elles ne souhaitent pas pour autant être ouvertement identifiées comme prostituées. Et ce pour diverses raisons dont entre autres le fait de préserver une alternative à la prostitution, la volonté de ne pas mettre leur entourage proche dans l’embarras, et plus prosaïquement, le désir de gagner le plus d’argent possible en un minimum de temps, et donc de ne pas être répertoriées fiscalement.

Rares aussi sont les prostituées qui considèrent la prostitution comme un métier, même si les conditions dans laquelle elle s’effectue pourraient l’y apparenter. D’ailleurs, aucune d’entre elles ne souhaite que leur fille marche dans leurs traces…

Régulièrement pourtant, des femmes remarquables d’équilibre et de cohérence affirment devant les micros vouloir un statut officiel, un salaire, les congés maladie, le chômage, une pension digne de ce nom… bref la panoplie du régime des travailleurs salariés.

Nous nous posons la question de savoir si justement ces avantages attrayants n’occulteraient pas à leurs yeux l’enjeu principal d’une éventuelle légalisation de la prostitution, à savoir la dépénalisation du proxénétisme et l’industrialisation massive du secteur du sexe dans lequel ces femmes n’auraient plus leur place à moins de se conformer aux exigences de patrons d’un nouveau genre que la perspective d’opérer en toute légalité anime déjà d’ambitions commerciales tout à fait réalistes.

S’il est tout à fait légitime de veiller à ce que les personnes qui se prostituent puissent bénéficier d’une couverture sociale adéquate et s’   

2.Cadre législatif

Il faut donc avoir à l’esprit que l’approche belge de la TEH s’inscrit dans un contexte sociologique où la prostitution n’est pas nécessairement perçue comme une violence en soi ; de là l’étendue du champ d’application de la loi à tous les secteurs d’activité où des phénomènes de TEH peuvent apparaître, sans restriction de genre, il ne s’agit plus de traite des femmes mais de traite des êtres humains en général.

2.1 Loi du 13 avril 1995 : lutte contre les réseaux et protection des victimes
En instituant la TEH en infraction spécifique, l’article 77 bis de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement et l’éloignement des étrangers donne une définition suffisamment large de la victime pour permettre la prise en compte de la plupart des cas de figure rencontrés sur le terrain
. 

Nous y voyons là le souci premier du législateur de prendre en compte toutes les situations de contrainte à partir desquelles survient une exploitation dans le cadre de la TEH. 

Cependant, au-delà d’un souci de protection des victimes, l’objectif de la Loi est aussi de lutter de manière plus efficace contre la TEH et les réseaux criminels qui l’organisent.

Le témoignage des victimes est un élément capital pour mener à bien les enquêtes devant aboutir à la condamnation des trafiquants, c’est pourquoi il est apparu logique dans l’esprit du législateur d’articuler l’octroi du statut de victime de la TEH avec l’exigence d’une coopération avec les forces de l’ordre. En d’autres mots, seules les personnes acceptant de témoigner à l’encontre d’un (des) proxénète (s) ou d’un (des) trafiquant (s) sont susceptibles d’obtenir le statut de victime de la TEH ainsi que les avantages qui y sont liés. D’autre part, il s’agissait également de contrôler les informations afin de limiter les abus de la procédure.

Cependant cette exigence nous met souvent mal à l’aise lorsque nous nous trouvons face à des jeunes femmes désirant à tout prix arrêter de se prostituer, manifestement sous la coupe de proxénètes mais refusant catégoriquement de parler avec la police. En effet, ces personnes sont la plupart du temps désinformées, menacées, contraintes par la violence à se taire. Nous savons cela et nous ne pouvons rien faire pour leur venir en aide à long terme car elles n’ont aucune chance d’obtenir un titre de séjour ou la possibilité de travailler officiellement en Belgique. 

Par le biais du programme d’assistance médicale, nous travaillons la relation de confiance avec les personnes potentiellement victimes de la TEH, de manière à leur permettre d’envisager plus sereinement l’idée de faire une déposition à la police.

D’autres pays ont développé une approche intéressante en la matière.

Ainsi la France, où pour démanteler les réseaux de TEH, l’OCRTEH travaille de manière essentiellement proactive en se passant généralement du témoignage des victimes.

En Italie également, la dénonciation de la victime peut se faire de manière anonyme et le statut de victime de la TEH n’est pas conditionné par une déposition judiciaire. Néanmoins, il est rare qu’à l’audience un juge condamne un trafiquant sur base d’une simple déclaration anonyme, l’identité de la victime étant alors requise.

2.2 Circulaire ministérielle du 7 juillet 1994 : octroi d’un titre de séjour

Cette circulaire ministérielle, complémentaire à la Loi du 13 avril 1995, a pour objectif de renforcer la protection des victimes de la TEH en leur délivrant un titre de séjour et un permis de travail temporaires.

Cette circulaire institutionnalise également la coopération entre le pouvoir judiciaire et les ONG car elle rend obligatoire l’accompagnement des victimes par un centre d’accueil spécialisé durant tout le déroulement de la procédure judiciaire.

Une attestation délivrée par le centre d’accueil  prouvant l’accompagnement doit obligatoirement être jointe au dossier. 

Cette circulaire interdit également aux victimes de reprendre contact avec le milieu de la prostitution –ou le milieu dans lequel elles étaient exploitées.

Cette circulaire a été revue en 2002 de manière à assouplir les modalités de délivrance de ces documents en permettant notamment leur octroi aux victimes dont les trafiquants n’ont pas nécessairement été condamnés du chef de TEH en instance, mais à l ‘encontre desquels cette prévention a été retenue par le Parquet.

Le texte de cette révision réaffirme la nécessité d’une étroite collaboration avec les ONG : « Nous attirons particulièrement l’attention sur le fait que les services de première ligne sur le terrain jouent un rôle crucial dans l’application et la réussite de la procédure de protection pour les victimes de la TEH comme cela a été expliqué dans la circulaire du 7 juillet 1994 et dans les directives du 13 janvier 1997 ».

2.3 Directives du 13 janvier 1997 : l’assistance aux victimes
Ces directives destinées à l’Office des Etrangers, aux Parquets, aux services de police, aux services de l’inspection des lois sociales et de l’inspection sociale relatives à l’assistance aux victimes de la TEH établissent les modalités de coopération avec les associations spécialisées dans l’accueil et l’accompagnement des victimes de la TEH.

Les directives confirment en outre la création et le financement de 3 centres d’accueil et d’accompagnement officiels : Payoke à Anvers, Pag-Asa à Bruxelles et Surya à Liège. Ces 3 centres complètent la liste reprise dans la circulaire du 7 juillet 1994 (voir ci-dessus) et qui mentionne les ONG
 habilitées à faire la demande de permis de séjour pour les victimes de la TEH. 

Les centres sont compétents pour effectuer l’accompagnement psycho-social des victimes et offrir une assistance juridique à celles qui souhaitent défendre leurs intérêts par le biais d’une action en justice.

Des services sociaux peuvent également être reconnus comme point d’appui local pour autant qu’ils aient été approuvés comme tels par l’autorité Communautaire ou Régionale compétente et qu’ils aient conclu un accord de collaboration avec un des 3 centres officiels.

Les directives mentionnent que l’efficacité de la lutte contre la TEH est conditionnée au développement d’une collaboration dynamique entre d’une part les services de police, les services d’inspection, les parquets et d’autre part les centres d’accueil spécialisées.

Cette action complémentaire de toutes les parties concernées ne peut être mise en place que si les victimes ou les présumées victimes de la TEH sont mises en contact directement avec les centres d’accueil spécialisés.

L’Office des Etrangers joue un rôle prépondérant en la matière puisqu’il doit être informé immédiatement par la police ou les services d’inspection, de la présence illégale d’une personne sur le territoire belge pour laquelle un doute existe quant à son exacte situation de séjour.

Il en va de même pour les victimes de la TEH (ou présupposées telles), les services mentionnées ci-dessus informent l’Office des Etrangers de l’intervention –ou du refus d’intervention- d’un centre d’accueil. Ces derniers sont tenus d’adresser une demande de permis de séjour dès qu’ils assurent la prise en charge d’une victime de la TEH en séjour illégal ; il arrive en effet que la victime s’adresse directement aux centres d’accueil, par l’intermédiaire d’un client ou via une association d’aide aux personnes prostiuées.

Mais le plus souvent la prise en charge d’une victime de la TEH par les centres d’accueil est consécutive à une intervention des forces de l’ordre dans les milieux de la prostitution.

2.4 Circulaire ministérielle du 30 avril 1999 : la COL/12
Entrée en vigueur le 1er septembre 1999, cette circulaire ministérielle constitue un document de base en matière de politique de recherches et de poursuites en matière de TEH. 

Répondant en cela aux attentes des intervenants de première ligne, les directives contenues dans la circulaire entendent déployer sur le terrain une politique de recherches et de poursuites uniforme et cohérente en définissant un cadre général d’intervention et des critères prioritaires de telle sorte que :

-une approche réellement multidisciplinaire de la TEH, intégrant la perspective du droit social et du droit fiscal, est mise en place ;

-la collecte de l’information par les services concernés est optimalisée ;

-la circulation de l’information entre les services compétents est favorisée ;

-la coordination du travail de recherches et de poursuites est établie.

Ces directives prennent largement en considération les intérêts des victimes avec le souci constant de ne pas les victimiser davantage
.

Chaque année, le collège des Procureurs généraux (voir ci-dessous) établit à destination du Ministre de la Justice un rapport annuel relatif à l’évaluation des directives reprises dans la COL/12 .

3.Approche fédérale et locale : une multidisciplinarité structurelle
Toujours dans le souci de favoriser par une approche multidisciplinaire une meilleure lutte contre la TEH, différentes structures ont été mises en place à tous les niveaux –fédéral et local- et concernant les principaux champs d’action –policier, judiciaire, administratif-, chacune avec des fonctions différentes mais complémentaires.

3.1 Cellule TEH de la Police Fédérale

Déjà mise en place par décision du Ministre de l’Intérieur en 1992, cette cellule a pour mission :

-de détecter la TEH

-d’assurer une fonction d’avis et d’information à destination des responsables politiques, des structures de concertation et des administrations concernées

-de développer une spécialisation spécifique dans ce domaine

-d’être une cellule policière opérationnelle


3.2 Collège des Procureurs fédéraux
Une loi du 4 mars 1997 institue le collège des Procureurs généraux en lui attribuant une compétence nationale notamment pour décider de la coordination et de la mise en œuvre cohérente de la politique criminelle sur le terrain.

Par politique criminelle il y a lieu d’entendre la politique à mener en matière de recherches et de poursuites, de même que celle à suivre à l’égard des victimes.

Chacun des 5 Procureurs généraux s’est vu confié des tâches spécifique, ainsi la lutte contre la TEH relève de la compétence du Procureur général de Liège.


3.3 Parquet Fédéral
Institué par une loi du 22 décembre 1998, le parquet fédéral est entré en fonction le 21 mai 2002. Composé d’un Procureur fédéral et de 18 magistrats fédéraux, sa compétence s’exerce sur l ‘ensemble du territoire pour chacune des missions qui lui ont été confiées par la loi :

-l’exercice de l’action publique pour certines infractions

-la coordination de l’exercice de l’action publique

-la facilitation de la coopération internationale

-l’exercice de la surveillance sur le fonctionnement général et particulier de la police fédérale.

De plus, le législateur a attribué certaines priorités au parquet fédéral parmi lesquelles figure la lutte contre la TEH, tant au niveau national qu’international.


3.4 Magistrats de liaison

Par une décision du 14 novembre 1996, le Collège des Procureurs généraux a désigné un magistrat de liaison TEH au sein de chaque arrondissement judiciaire –parquets d’instance- et de chaque parquet général.

Outre sa mission de coordination et d’information au sein des différents parquets, de la police fédérale et locale, de l’auditorat du travail et des services d’inspections sociales et du travail, le magistrat de liaison peut également solliciter la collaboration de toute personne ou service dont il estime le concours utile aux recherches et aux poursuites en matière de TEH (par ex. l’Office des Etrangers ou l’Inspection Spéciale des impôts).

Le magistrat de liaison est en outre tenu d’organiser une fois par an une réunion avec les associations de terrain spécialisées dans l’accueil des victimes de la TEH.  


3.5 Le réseau d’expertise TEH
Dans certaines matières prioritaires telles que la TEH, le Collège des Procureurs généraux a mis en place des réseaux d’expertise composés de manière diversifiée et incluant des membres du ministère public, du parquet fédéral, des services de police, des services de la politique criminelle, des services d’inspection sociale, de l’Office des Etrangers tout comme des membres externes –ex le Nid-.

A l’heure actuelle, le réseau d’expertise TEH s’attache à :

-la création d’un site web permettant une meilleure coordination et un meilleur échange d’informations entre les différents acteurs de terrain,

-l’optimalisation de la circulation de l’information,

-les modifications à apporter aux directives de la politique criminelle à la suite de leur évaluation,

-l’élaboration d’une directive de police criminelle en matière de TEH.


3.6 La Task Force TEH
La Task Force TEH réunit au sein du Cabinet du Premier Ministre les représentants des différents ministères compétents ainsi que des administrations et des services concernés par la TEH. 

Elle vise à promouvoir une approche intégrée de la TEH par le biais du droit administratif, du droit social et du droit pénal, mais aussi par l’ide aux victimes.

Le premier projet de la Task Force a été la création d’un Centre d’Information et d’Analyse en matière de Teh (CIAT) chargé de recueillir des informations diverses : rapports d’ambassades, de fonctionnaires à l’immigration, d’ONG, données statistiques, constats suite aux contrôles opérés par les services d’inspection…


3.7 Le Centre pour l’Egalité des Chances

Depuis 1995, le Centre pour l’Egalité des chances est compétent pour stimuler, coordonner et suivre la politique de lutte contre la TEH.

Chaque année, le CECLR publie un rapport annuel d’évaluation de cette politique.

Le CECLR assure également le secrétariat de la « cellule interdépartementale de coordination de la lutte contre la TEH », présidée par le Ministre de la Justice.

Réunissant les différents départements ministériels actifs dans la lutte contre la TEH, cette cellule a notamment pour mission de coordonner les initiatives des départements impliqués et de formuler des propositions et des recommandations.

Le CECLR coordonne en outre la collaboration entre les 3 centres d’accueil spécialisés pour les victimes de la TEH.

Il a également la capacité d’ester en justice dans les litiges relatifs à la TEH et se constituer partie civile en son nom propre ou au nom des victimes qui le mandateraient à cet effet. 


3.8 La création de 3 Centres d’accueil
Dans le cadre de l’application de la Loi du 13 avril 1995, des centres d’accueil spécialisés dans l’accompagnement des victimes de la TEH ont été créés : Payoke à Anvers, Pagasa à Bruxelles et Surya à Liège. Ces centres sont habilités à prendre en charge les victimes qui leur sont orientées la plupart du temps par un service de police ou d’inspection qui a découvert la victime lors d’une opération de contrôle. 

La victime potentielle peut également avoir été orientée vers le centre d’accueil par d’autres instances, telles que des services sociaux, les parquets, les auditorats du travail, un avocat, l’Office des Etrangers, un particulier… Il arrive également que la victime prenne directement contact avec le centre d’accueil.

Chacun de ces centres est subventionné conjointement par le Gouvernement fédéral et les entités fédérées, ils disposent d’équipes pluridisciplinaires composées de travailleurs sociaux, d’éducateurs et de criminologues.

Ils ont chacun une structure d’hébergement d’une capacité de 10 à 15 lits tenue à une adresse secrète et proposent un accompagnement psychosocial, médical, administratif et judiciaire soit dans un cadre résidentiel, soit dans un cadre ambulatoire.

4. Protection des victimes : modalités de la coopération  avec les ONG  

5.1 Les intervenants de 1ère ligne : le lien de confiance

5.2 Le suivi judiciaire et administratif

5. Evaluation :  

� La Commission d’enquête parlementaire releva différents aspects de la législation en vigueur qu’il s’agissait d’adapter en fonction de l’évolution prise par la TEH :


-la notion même de « traite » était tombée en désuétude,


-le contexte dans lequel la TEH se développait ne correspondait plus à la « traite des blanches » mais à un mouvement en sens inverse,


-le code pénal, trop limitatif avec les seuls termes de débauche et de prostitution, ne permettait pas d’appréhender tous les cas de TEH,


-la loi sur les étrangers excluait de son champ d’application la répression du TEH entrés sur le territoire avec des documents légaux. 


La Commission proposa dès lors « des dispositions légales complémentaires faisant de la traite des êtres humains une infraction spécifique en :


	-définissant une infraction distincte mettant l’accent sur la contrainte de fait ;


	-punissant cette infraction d’une peine criminelle ;


	-réprimant l’introduction forcée ou de manière trompeuse d’étrangers sur le territoire national ;


	-renforçant les peines accessoires : interdiction de l’exercice de droits et devoirs, fermeture d’établissements et confiscation (élargie) ;


	-définissant de façon plus explicite la constitution de réseaux en cette matière ;


	-instituant la compétence extraterritoriale du juge pour ces articles ;


	-visant à une application systématique de la confiscation provisoire pendant l’instruction ;


	-fournissant de nouveaux moyens d’action à l’inspection du travail. »


� Le protocole de coopération prévoit une opération par mois dans chaque arrondissement judiciaire pour les secteurs « sensibles » : restaurants exotiques, entreprises de nettoyage, exploitations agricoles et horticoles, entreprises d recyclage de chiffons, ateliers de confection et secteur de la prostitution. 


� De manière à ne pas tomber sous le coup de la Loi du 13 avril 1995 (art.380ter du Code Pénal), le  mot « prostitution » n’y apparaît pas.


� La Loi réprime le fait de contribuer de quelque manière que ce soit, directement ou par intermédiaire, à permettre l’entrée (le transit) ou le séjour d’un étranger dans le Royaume :


	1° en faisant usage à l’égard de l‘étranger, de façon directe ou indirecte, de manœuvres frauduleuses, de violences, de menaces ou d’une forme quelconque de contrainte ;


	2° ou en abusant de la situation particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve un étranger en raison de sa situation administrative illégale ou précaire ou de son état de minorité, d’un état de grossesse, d’une maladie, d’une infirmité ou d’une déficience physique ou mentale


� Il s’agit de Payoke, le Nid et Espace P.


� « Même s’il peut advenir que des personnes exploitées dans le cadre de la TEH ne soient pas en règle à l’égard de la législation sociale ou de la législation relative à l’accès, au séjour ou à l’établissement sur le territoire de notre pays, il y a toujours lieu de considérer quelles sont avant tout des personnes victimes de formes de criminalité devant être combattues par priorité.


La précarité qui est souvent la leur en raison d’une situation irrégulière qui s’ajoute généralement à une situation économique et sociale difficile est précisément un moyen de pression, voire de contrainte, uilisé par ceux qui les exploitent.


Toute l’action menée dans le cadre des présentes directives doit donc l’être dans le souci constant d’éviter des méthodes qui contribueraient à accroître ou à entretenir cette précarité, à pousser les victimes de la TEH à une plus grande clandestinité et ainsi à renforcer l’emprise de la criminalité organisée et à rendre plus difficile l’accueil et l’aide dus aux victimes. »
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